
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DE LA PRÉVENTION 

Arrêté du 27 juillet 2022 relatif aux vacations des étudiants de médecine pour la réalisation des 
activités d’assistant de régulation médicale dans les centres de réception et de régulation des 
appels des SAMU centre 15 et du service d’accès aux soins 

NOR : SPRH2222155A 

La ministre de l’enseignement supérieur et de la recherche et le ministre de la santé et de la prévention, 

Vu le code de l’éducation ; 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6311-2 et L. 6311-3 ; 
Vu le décret no 91-155 du 6 février 1991 modifié relatif aux dispositions générales applicables aux agents 

contractuels des établissements mentionnés à l’article 2 de la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ; 

Vu le décret no 2019-747 du 19 juillet 2019 relatif au diplôme d’assistant de régulation médicale et à l’agrément 
des centres de formation d’assistant de régulation médicale ; 

Vu le décret no 2020-1279 du 20 octobre 2020 modifiant le décret no 2011-660 du 14 juin 2011 portant statuts 
particuliers des personnels administratifs de la catégorie B de la fonction publique hospitalière ; 

Vu l’arrêté du 22 mars 2011 modifié relatif au régime des études en vue du diplôme de formation générale en 
sciences médicales ; 

Vu l’arrêté du 30 décembre 2014 modifié relatif à l’attestation de formation aux gestes et soins d’urgence ; 
Vu l’arrêté du 19 juillet 2019 relatif à la formation conduisant au diplôme d’assistant de régulation médicale et à 

l’agrément des centres de formation d’assistant de régulation médicale, 

Arrêtent : 

Art. 1er. – En dehors de leur parcours de formation, les étudiants inscrits en formation de médecine ayant validé 
la troisième année du premier cycle peuvent être employés à titre temporaire par les établissements de santé pour 
réaliser des activités d’assistant de régulation médicale dans un centre de réception et de régulation des appels 
(CRRA) d’un service d’aide médicale urgente (SAMU) et du service d’accès aux soins (SAS). Ils suivent une 
formation d’une durée minimum de cinq jours par un assistant de régulation médicale diplômé. 

Les étudiants ainsi employés agissent sous la responsabilité du médecin régulateur et en présence d’au moins un 
assistant de régulation médicale diplômé. Le médecin régulateur identifie les missions qui peuvent leur être 
confiées au sein de l’équipe de régulation médicale. 

Un contrat de vacation ou un contrat à durée déterminée est signé au plus tard le deuxième jour de travail par 
l’étudiant et le directeur de l’établissement employeur, dans le respect des conditions fixées par le code du travail 
ou le décret no 91-155 du 6 février 1991 susvisé. Il précise la période pour laquelle l’étudiant est recruté, la durée 
hebdomadaire de travail, ainsi que la rémunération qui est alignée sur la rémunération réglementaire correspondant 
à un agent titulaire du premier échelon du premier grade du corps concerné ou sur le salaire minimum 
conventionnel de l’emploi occupé. 

Art. 2. – La directrice générale de l’enseignement supérieur et de l’insertion professionnelle et la directrice 
générale de l’offre de soins sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera 
publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 27 juillet 2022. 

Le ministre de la santé  
et de la prévention, 

Pour le ministre et par délégation : 
Pour la directrice générale de l’offre de soins : 

Le sous-directeur des ressources humaines  
du système de santé, 

P. CHARPENTIER 
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La ministre de l’enseignement supérieur  
et de la recherche, 

Pour la ministre et par délégation : 
La directrice générale de l’enseignement supérieur  

et de l’insertion professionnelle, 
A.-S. BARTHEZ  
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